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L’an deux mille vingt-et-un, le vingt-cinq janvier, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire s’est réuni en 
séance ordinaire et publique, à la salle des fêtes de VIUZ-EN-SALLAZ, 189 route de Boisinges – 74250 VIUZ-
EN-SALLAZ, sur convocation et sous la présidence de Monsieur Bruno FOREL, Président en exercice. 
 
Date de convocation    : 19 Janvier 2021 
Nombre de délégués en exercice  : 34 
Nombre de délégués présents   : 29 
Nombre de délégués donnant pouvoir : 03 
Nombre de délégués votants   : 32 
 
Délégués présents :  
Barthélémy GONZALEZ-RODRIGUEZ, Isabelle ALIX, Paul CHENEVAL, Bruno FOREL, Guillaume HAASE, Olivier 
WEBER, Marion MARQUET, Daniel REVUZ, Danielle ANDREOLI-GRILLET, Luc PATOIS, Max MEYNET-
CORDONNIER, Jocelyne VELAT, Catherine BOSC, René CARME, Christian RAIMBAULT, Sabrina ANCEL, Gabriel 
MOSSUZ, Antoine VALENTIN, Elisabeth BEAUPOIL, Franz LEBAY, Valérie PRUDENT, Marie-Liliane GRONDIN, Joël 
BUCHACA, Laurette CHENEVAL, Martial MACHERAT, Isabelle CAMUS, Gérard MILESI, Pascal POCHAT-BARON, 
Michel STAROPOLI  
 
Délégués excusés :  
Mélanie LECOURT donne pouvoir à Luc PATOIS 
Maryse BOCHATON donne pouvoir à Pascal POCHAT-BARON 
Corinne GRILLET donne pouvoir à Martial MACHERAT 
 
Délégués absents :  
Stéphane CHAMBON 
Allain BERTHIER 
 
Jocelyne VELAT est désignée secrétaire de séance. 
 

Affaires Générales 

Election du secrétaire de séance 
Il a été procédé à la désignation du secrétaire de séance. Jocelyne VELAT a été désignée à l’unanimité des 
présents comme secrétaire de séance.  

Approbation du compte-rendu du 21 décembre 2020  
Le compte-rendu de la réunion du conseil communautaire du 21 décembre 2020 envoyé en pièce jointe, est 
soumis à l’approbation du conseil communautaire. Le compte-rendu est adopté à l’unanimité des membres. 

Information au conseil concernant les décisions prises par le Président et le 
Bureau 
Le Bureau communautaire a pris les décisions suivantes : 

 En date du 11 janvier 2021, le Bureau communautaire a décidé à l’unanimité de donner un avis favorable à 
la modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’ONNION au regard des compétences 
propres de la CC4R. Cette modification concernait : 
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- Une rectification du repérage des bâtiments agricoles : 3 bâtiments repérés à tort sont retirés du 
PLU n’ayant aucun usage agricole ou et au contraire, 2 bâtiments oubliés sont proposés à 
l’identification au titre des exploitations agricoles ; 

- Une rectification de la limite de la zone UA de la parcelle cadastrée section A0|1899 établie par 
erreur à l’alignement de la parcelle cadastrée section A0|1902 et non à l’alignement de la parcelle 
cadastrée section A0|1898 ; 

 En date du 11 janvier 2021, le Bureau communautaire a décidé à l’unanimité de donner un avis favorable à 
l’autorisation environnementale relative à la réalisation d’extension de la station de Scientrier et la 
construction de déversoirs notamment sur Fillinges et Peillonnex. Pour notre territoire, il s’agit de la 
construction de nouveaux déversoirs d’orage, utiles en cas de forte pression sur les rivières de la Menoge 
et du Foron, destinés à collecter un flux polluant journalier :  

1° Supérieur à 600 kg de DBO5 pour FILLINGES ;  
2° Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur ou égal à 600 kg de DBO5 (D) pour PEILLONNEX 

 En date du 11 janvier 2021, le Bureau communautaire a décidé à l’unanimité de donner un avis favorable 
au schéma cyclable de la Communauté de Communes Arve et Salève ; 

 En date du 11 janvier 2021, le Bureau communautaire a décidé à l’unanimité d’approuver un avenant n°2 
de prolongation de la convention de mise à disposition de 2 mois du service comptabilité/secretariat à 
hauteur d’une journée par semaine à compter du 11 janvier 2021 auprès de la commune de MEGEVETTE. 
Le Bureau a également autorisé le président à signer ledit avenant ; 

 En date du 11 janvier 2021, le Bureau communautaire a décidé à l’unanimité d’approuver la convention de 
mise à disposition du service comptabilité/secretariat d’une journée par semaine pendant 3 mois à compter 
du 25 janvier 2021 auprès de la commune de VIUZ-EN-SALLAZ. Le Bureau a également autorisé le président 
à signer ladite convention ; 

 Enfin, en date du 11 janvier 2021, le Bureau communautaire a décidé à l’unanimité d’approuver l’adhésion 
de la Communauté de communes des 4 Rivières à la Société d’Economie Alpestre SEA en lieu et place des 
communes au titre de sa politique agricole pour un montant de 10 centimes d’euros par habitant, soit 
1 963,30 euros pour 2021 ; 

 
Monsieur le Président a pris la décision suivante : 

- En date du 11 janvier 2021, le Président a décidé de solliciter des subventions au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux DETR pour l’année 2021 auprès de Monsieur le Préfet de la Haute-
Savoie pour les opérations suivantes : 

 L’installation d’un arrosage automatique pour le football de Fillinges en priorité 1 hauteur de 
50% des coûts de l’opération, soit une subvention de 44 924 euros ;  

 La réhabilitation des vestiaires de football de Viuz-en-Sallaz en priorité 2 à hauteur de 40% des 
coûts de l’opération, soit une subvention de 66 001 euros ;  

 L’aménagement d’une aire d’accueil des gens du voyage sur Viuz-en-Sallaz en priorité 3 à 
hauteur de 50% des coûts de l’opération, soit une subvention de 332 030 euros ;  

 

Administration générale 

20210125_01 – Reconduction de la Convention d’Objectifs et de Moyens avec 
l’association PAYSALP sur le territoire des Quatre Rivières 
 

Monsieur le président informe que la convention d’objectifs et de moyens avec l’association PAYSALP est arrivée 
à échéance au 31 décembre 2020. 
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La loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations impose la 
signature de conventions entre les collectivités territoriales et les organismes de droit privé bénéficiant d'une 
subvention supérieure à 23 000 €. Cette convention a pour objet de définir les objectifs que l'association 
s'engage à poursuivre dans le cadre de son objet statutaire ainsi que la contribution que la CC4R s'engage à 
apporter pour en permettre la réalisation sous réserve de l'inscription des crédits correspondants au budget.  
 
A compter du 1er janvier 2021, une nouvelle convention vient régir les relations entre l’Association PAYSALP et 
la Communauté de Communes des 4 Rivières. La Communauté de Communes souhaite mettre en œuvre et 
offrir, à ses citoyens, une politique patrimoniale et culturelle intéressant l’ensemble de son territoire. Un projet 
initié et conçu par l’association Ecomusée PAYSALP en partenariat avec la Communauté de Communes des 
Quatre Rivières vise à proposer des actions permettant une réappropriation du cadre de vie et du patrimoine 
local de la part des habitants. L’action soutenue par la CC4R concerne les axes suivants : 

- L’animation et/ou la gestion des sites culturels emblématiques du territoire ; 
- Le don de la Mémoire et la valorisation des données collectées ; 
- La programmation culturelle sur l’ensemble des 11 communes du territoire ; 

La mise en œuvre de ces actions favorise et encourage une démarche participative des habitants et des 
associations locales renforçant ainsi un véritable lien social et culturel. 
 
C’est dans ce cadre que le programme d’actions présenté par l’association participe de cette politique. La 
nouvelle convention portera sur les points suivants : 

- La convention sera signée pour une durée de 4 ans, soit de 2021 à 2024 
- Une aide financière annuelle communautaire à hauteur de 97 500 euros, somme prenant compte d’une 

évolution du coût de la vie sur 4 ans ; 
- La différenciation entre la gestion globale et la simple animation pour certains sites de l’objectif 1 

notamment le Château de Faucigny ; 
- L’incitation auprès de PAYSALP à travailler activement avec les acteurs de la culture d’une part 

(notamment les associations soutenues par la CC des Quatre Rivières) et les acteurs de la promotion 
touristique d’autre part (offices de tourisme, Savoie-Mont-Blanc). 

 
En complément, la CC des Quatre Rivières mettra à disposition des moyens (Maison de la Mémoire avec prise 
en charge des fluides) et humains (aide au montage de dossiers financiers). Enfin, les 2 parties se laisseront la 
possibilité de confier à l’association d’autres missions qui pourraient voir le jour sur le territoire par prestations 
de service. 
 
Après avoir exposé le projet de nouvelle convention ; 
Vu l’avis favorable de la commission Culture et Patrimoine pour un renouvellement de ladite convention ; 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 32 votants, le conseil communautaire : 

- ACCEPTE la formalisation du partenariat avec l’association PAYSALP pour la mise en œuvre d’une 
politique culturelle sur le territoire de la CC des Quatre Rivières ; 

- VALIDE le projet de convention d’objectifs et de moyens avec l’association PAYSALP ; 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de partenariat avec Madame la Présidente de 

l’association ainsi que la mise en œuvre de toutes les démarches administratives et financières 
nécessaires à la bonne exécution de ce dossier. 

 

Délibération transmise au représentant de l’État 
Le 01 février 2021 
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20210125-02 – Modification de validation de la composition des 6 commissions 
thématiques ; 
 

Pour rappel, le conseil avait délibéré en septembre 2020 sur la composition de 6 commissions thématiques de 
travail suivantes : 

1. Commission Culture et Patrimoine ; 
2. Commission SPIC Déchets, eau et assainissement ; 
3. Commission développement économique (ZAE, promotion du tourisme, etc.) 
4. Commission Petite Enfance (cette commission sera en charge de la Commission d’Attribution des 

Places en crèches) 
5. Commission Environnement, ENS et Agriculture 
6. Commission Affaires Sociales, Jeunesse et Séniors 

 
Il avait été demandé à chaque commune de délibérer sur la nomination des membres de chaque commission. Il 
est nécessaire d’entériner le choix municipal par une délibération communautaire. Il est nécessaire de reprendre 
cette délibération du fait de la modification de nomination de certains conseillers municipaux. 
  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-22 et L.5211-1 ; 
VU l’arrêté préfectoral n°PREF/DRCL/BCBL-2018-0040 du 02 janvier 2020 approuvant la modification des statuts 
de la Communauté de communes des 4 Rivières conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 
VU la délibération N°20200722-03 du conseil communautaire en date du 22 juillet 2020 relative à la création de 
6 commissions thématiques intercommunales de travail ; 
CONSIDERANT qu’au regard des articles énoncés ci-dessus, peuvent être formées des « commissions chargées 
d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres » ; 
CONSIDERANT qu’au regard de l’article énoncé ci-dessus la composition des commissions doit « respecter le 
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus » ; 
Après réception des propositions de chaque commune sur la composition desdites commissions ; 
Après réception de modification de nomination de délégués pour certaines communes ; 
Après accord unanime de l’assemblée pour procéder à un vote à main levée en application de l’article L 2121.21 
du code général des collectivités territoriales, applicable aux établissements publics de coopération 
intercommunale par l’article L 5211.1 ; 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 32 votants, le conseil communautaire : 

 MODIFIE la composition des 6 commissions thématiques intercommunales suivantes : 
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Commission Déchets et SPIC 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Commune Civilité Nom Prénom

Faucigny Monsieur BOUZEREAU Franck

Faucigny Monsieur CARON Patrick

Fillinges Madame ALIX Isabelle

Fillinges Madame DUBOIS Gaëlle

Fillinges Monsieur LAHOUAOUI Abdellah 

La Tour Monsieur GAVARD Philippe

La Tour Madame ANDREOLI GRILLET Danielle

La Tour Monsieur CHARDON Marc

Marcellaz Monsieur PATOIS Luc

Marcellaz Monsieur PERILLAT Jacques

Megevette Monsieur DECROUX Rémy

Megevette Monsieur MOLLIAT Jean-Baptiste 

Megevette Madame PASQUIER Suzy

Onnion Madame VELAT Joseline

Onnion Monsieur BERTHIER Allain

Peillonnex Monsieur RAIMBAULT Christian

Peillonnex Monsieur BERTHET Michel

Peillonnex Monsieur CARME René

Saint Jean de Tholome Monsieur MARIOTTI Claude

Saint Jean de Tholome Monsieur MOSSUZ Gabriel

Saint Jeoire Monsieur VALENTIN Antoine

Saint Jeoire Monsieur BOUHOURS Eric

Saint Jeoire Monsieur BOIMOND Patrick

Ville en Sallaz Monsieur FILET François

Ville en Sallaz Madame VERNANCHET Corinne

Ville en Sallaz Monsieur BOTTOLIER CURTET Christian

Viuz en Sallaz Monsieur POCHAT BARON Pascal

Viuz en Sallaz Monsieur VALENTIN Pierre

Viuz en Sallaz Monsieur MILESI Gérard



 

 

 

 

 

 

 

7 Registre des délibérations du Conseil Communautaire du 25 janvier 2021 

 

 
 

Commission Culture et Patrimoine  
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Commune Civilité Nom Prénom

Faucigny Madame COSTA Janine

Faucigny Monsieur CARME Pascal

Fillinges Madame GUIARD Jacqueline

Fillinges Monsieur OURDOUILLIE Christophe

Fillinges Madame FRIOLL ABDALLAH Catherine

La Tour Madame TONETTO Chantal

La Tour Madame WYNIGER Audrey

La Tour Monsieur FOUQUET Sylvain

Marcellaz Monsieur PERILLAT Jacques

Marcellaz Madame HECKY Corinne

Marcellaz Monsieur BENE Daniel

Megevette Madame PASQUIER Suzy

Megevette Madame FAVRAT Mathilde

Megevette Madame BEL Chantal

Onnion Madame CHARDON Brigitte

Onnion Madame DECKER Caroline

Peillonnex Monsieur CARME René

Peillonnex Madame GRIVAZ Agnès

Peillonnex Madame COUDURIER-BŒUF Josiane

Saint Jean de Tholome Madame ANCEL Sabrina

Saint Jean de Tholome Monsieur GEVAUX François

Saint Jean de Tholome Monsieur MOSSUZ Gabriel

Saint Jeoire Monsieur BOUDET Christophe

Saint Jeoire Monsieur PELISSON Yves

Saint Jeoire Monsieur LEBAY Franz

Ville en Sallaz Monsieur PAUTLER Claude

Ville en Sallaz Madame DE MARCO PENLOU Marine

Viuz en Sallaz Monsieur GAVARD PERRET Alexandre

Viuz en Sallaz Monsieur STAROPOLI Michel

Viuz en Sallaz Madame PILLET Isabelle
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Commission Développement Economique et Promotion touristique   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Commune Civilité Nom Prénom

Faucigny Madame COSTA Janine

Faucigny Monsieur PELLET Anthony

Faucigny Monsieur JOLIVET Julien

Fillinges Monsieur LAHOUAOUI Abdellah 

Fillinges Monsieur CHENEVAL Paul

Fillinges Monsieur HAASE Guillaume 

La Tour Monsieur REVUZ Daniel

La Tour Monsieur BUTTAY Cédric

La Tour Madame TALVARD Catherine

Marcellaz Madame GRILLET-AUBERT Carole

Marcellaz Madame PIQUEREZ Sandrine

Megevette Madame PASQUIER Suzy

Megevette Madame GRANGER COESNON Aurélie

Megevette Monsieur GAMBARINI Julien

Onnion Madame DUPERRON Anne

Onnion Monsieur JADOT Jean Noël

Peillonnex Monsieur CARME René

Peillonnex Madame BOSC Catherine

Saint Jean de Tholome Monsieur SINTES Marc

Saint Jean de Tholome Madame CHATEL LOUROZ Nadia

Saint Jeoire Madame GERVOIS Sonia

Saint Jeoire Monsieur MEYNET Lucien

Saint Jeoire Monsieur CHEVAILLER Côme

Ville en Sallaz Madame CHENEVAL Laurette

Ville en Sallaz Monsieur MEURIER TUPIN Christophe

Ville en Sallaz Monsieur JOLY Philippe

Viuz en Sallaz Madame GRILLET Corinne

Viuz en Sallaz Madame BOCHATON Maryse

Viuz en Sallaz Monsieur MACHERAT Martial
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Commission Petite Enfance   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Commune Civilité Nom Prénom

Faucigny Monsieur BOUZEREAU Franck

Faucigny Monsieur CARON Patrick

Faucigny Madame FRAISSINOUS Sonia

Fillinges Monsieur BOUVET Pascal

Fillinges Madame MARQUET Marion

Fillinges Madame SALOU Muriel

La Tour Madame MEGEVET Maria

La Tour Madame OBERRE Lisa

La Tour Madame MAURICE Murielle

Marcellaz Madame DUMONT Aurélie

Megevette Madame PERRET Josiane

Megevette Monsieur MOLLIAT Jean- Baptiste

Onnion Madame ARMINJON Dominique

Onnion Madame CHARDON Brigitte

Onnion Madame DECKER Caroline

Peillonnex Madame BOSC Catherine

Peillonnex Madame GRIVAZ Agnès

Saint Jean de Tholome Madame DELORENZI Sandrine

Saint Jeoire Madame NOEL Nelly

Saint Jeoire Madame NICOUD Sandrine

Saint Jeoire Madame GRONDIN Liliane

Ville en Sallaz Madame SOLLIER Marie

Ville en Sallaz Monsieur LUCE Fabien

Ville en Sallaz Madame DE MARCO PENLOU Marine

Viuz en Sallaz Madame SECCO Laetitia

Viuz en Sallaz Madame CHARBONNIER Virginie

Viuz en Sallaz Monsieur VIGNY Gérald
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Commission Environnement Agriculture et Espaces Naturels Sensibles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Commune Civilité Nom Prénom

Faucigny Monsieur BIT Jean-François

Faucigny Monsieur ZUNDEL Jérôme

Faucigny Monsieur GRISLAIN Fabrice

Fillinges Madame ALIX Isabelle

Fillinges Madame PERRET Erika

Fillinges Monsieur HAASE Guillaume

La Tour Monsieur AUBARET Bruno

La Tour Monsieur CIANCIA Julien

La Tour Monsieur BEUGRAS Laurent

Marcellaz Monsieur GAVILLET Léon

Marcellaz Madame LECOURT Mélanie

Marcellaz Monsieur VALDEVIT Cédric

Megevette Monsieur MEYNET-CORDONNIER Max

Megevette Madame FAVRE HUGUENOT Rachel

Megevette Monsieur CONTAT  Jean-Noël

Onnion Madame DUPERRON Anne

Onnion Monsieur JADOT Jean Noël

Peillonnex Monsieur BERTHET Michel

Peillonnex Monsieur RAIMBAULT Christian

Peillonnex Monsieur JUNOD Benoit

Saint Jean de Tholome Monsieur LAYAT Arnaud

Saint Jean de Tholome Madame CASASSUS Pélagia

Saint Jeoire Madame PETIT Carole

Saint Jeoire Madame BASTARD Edith

Saint Jeoire Monsieur ACCARDO Franck

Ville en Sallaz Monsieur PAUTLER Claude

Ville en Sallaz Monsieur PERROUX Maxime

Ville en Sallaz Monsieur BUCHACA Joël

Viuz en Sallaz Monsieur CHENEVAL Jean Pierre

Viuz en Sallaz Monsieur GERNAIS Benjamin

Viuz en Sallaz Monsieur GAVARD PERRET Alexandre
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Commission Affaires Sociales, Jeunesse et Séniors 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 AUTORISE Monsieur le président à convoquer lesdits membres de chaque commission ; 
 

Délibération transmise au représentant de l’État 
Le 01 février 2021 

 

Commune Civilité Nom Prénom

Faucigny Madame COSTA Janine

Faucigny Madame COURTY-DECROUX Christine

Faucigny Madame OBERSON Sandra

Fillinges Madame DEVILLE Alexandra 

Fillinges Madame SALOU Muriel 

Fillinges Madame GUIARD Jacqueline

La Tour Madame MEGEVET Maria

La Tour Madame WYNIGER Audrey

La Tour Madame TONETTO Chantal

Marcellaz Madame NAVILLE Annie

Marcellaz Madame MILLERET Valérie

Megevette Madame LEJEUNE Magali

Megevette Monsieur MICHELENA Yves

Megevette Madame PERRET Josiane

Onnion Monsieur HERICHER Josselin

Onnion Madame ARMINJON Dominique

Onnion Madame CHARDON Brigitte

Peillonnex Madame GRIVAZ Agnès

Peillonnex Madame COUDURIER-BŒUF Josiane

Peillonnex Madame RUFFIN Nathalie

Saint Jean de Tholome Monsieur DOUCET Alain

Saint Jean de Tholome Madame CHATEL LOUROZ Nadia

Saint Jeoire Madame PRUDENT Valérie

Saint Jeoire Madame BEAUPOIL Elisabeth

Saint Jeoire Madame GERVOIS Sonia

Ville en Sallaz Madame SOLLIER Marie

Ville en Sallaz Madame BIDAUT Céline

Ville en Sallaz Madame DE MARCO PENLOU Marine

Viuz en Sallaz Madame LABAYE Josette

Viuz en Sallaz Madame CAMUS Isabelle

Viuz en Sallaz Madame LAVERRIERE Magali
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Politique Déchets 

20210125-03 – Signature d’un avenant au marché de collecte des ordures 
ménagères et assimilées – lot 1 : collecte des déchets ménagers résiduels (OMr) 
sur le secteur des Brasses 
 
Dans le cadre du marché cité en objet, suite à l’arrêt de la collecte des Ordures Ménagères Résiduelles sur le 
secteur du massif des Brasses (Chaine d’or, les Places, Plaine Joux, Chalets de la Vuagère) en janvier 2020 par le 
prestataire de collecte de la Communauté de Communes de la Vallée Verte. Il avait été décidé d’accepter le 
devis de l’entreprise COVED proposant la même prestation. 
 
Dans un souci d’harmonisation du service de collecte, et après une année de prestation effectuée de janvier 
2020 à décembre 2020 qui en a confirmé la faisabilité, il est proposé au Conseil Communautaire d’ajouter cette 
prestation au marché de collecte par voie d’avenant, d’adopter la proposition à compter du 1er janvier 2021, et 
de signer l’avenant n°01, annexé à la présente délibération, et relatif à cette modification. 
 
Pour cela, conformément aux articles L2194-1, « un marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise 
en concurrence dans les conditions prévues par voie règlementaire, lorsque les modifications sont de faibles 
montants » et R2194-8 du Code de la Commande Publique «  le marché peut être modifié lorsque le montant 
de la modification est inférieur aux seuils européens qui figurent dans l’avis annexé au présent code et à 10% 
du montant du marché initial pour les marchés de services et de fournitures. ». De plus, l’article L. 1414-4 du 
Code Général des Collectivités Territoriales précise que les projets d’avenants à un marché public soumis à la 
commission d’appel d’offres ne doivent obligatoirement être soumis à l’avis de la commission d’appel d’offres 
qu’en cas d’augmentation du montant global du marché de 5%. 
 
Il est proposé d’ajouter au Bordereau des Prix Unitaire une nouvelle ligne pour prendre en compte le forfait de 
ramassage dans le secteur, à raison de 58 passages annuels (52 semaines de collecte hebdomadaire et 6 
semaines de doublage pendant les vacances de Noël et pendant les vacances de Février). 
 
La proposition de prix est la suivante : 200 € HT par collecte x 58 semaines, soit 11 600 € HT annuel, soit 2,76 % 
du prix total du lot 1. 
 
Ce prix est valable à compter du 1er janvier 2021, et suivra ensuite les actualisations de prix annuelles en 2022 
et en 2023. 
 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 32 votants, le conseil communautaire :  

 AUTORISE le Président à signer l’avenant n°01 au marché de collecte des ordures ménagères et 
assimilées – lot 1 : collecte des déchets ménagers résiduels (OMr), tels que présentés dans la présente 
délibération et annexés à la présente délibération. 

 DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président pour mettre en œuvre la présente décision ; 
 
 

Délibération transmise au représentant de l’État 
Le 01 février 2021 
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Questions et informations diverses 

Calendrier des prochaines réunions et commissions :  
Monsieur le Président présentera le calendrier des prochaines réunions le soir du conseil. Voici les dates 
connues : 

 Mardi 26 janvier 2021 à 20h00 : Conseil d’Administration de l’Ecole de Musique EPIC 

 Mercredi 27 Janvier 2021 à 18H30 : Séminaire du SCoT Cœur de Faucigny – Pilier 3 

 Mercredi 27 Janvier 2021 à 19H00 : Conseil Syndical du Massif des Brasses 

 Mercredi 03 février 2021 à 19H00 : Commission thématique Affaires Sociales 

 Lundi 08 février 2021 à 18h30 : Bureau communautaire  

 Mardi 09 février 2021 à 18H30 : Séminaire du SCoT Cœur de Faucigny – Pilier 2  

 Mercredi 10 février 2021 à 16H00 : Bureau syndical du SM3A 

 Mercredi 10 février 2021 à 18H30 : Conseil Syndical du SM4CC - PROXIMITI 

 Mercredi 10 février 2021 à 19H30 : Conseil Syndical du SRB 

 Mercredi 03 février 2021 à 18H30 : Commission thématique Affaires Sociales 

 Jeudi 11 février 2021 à 18H30 : Conseil Syndical du SIDEFAGE 

 Mercredi 17 février 2021 à 18H30 : Séminaire du SCoT Cœur de Faucigny – Pilier 1  

 Jeudi 18 février 2021 à 18H30 : Conseil Syndical du SM3A  

 Lundi 22 février 2021 à 19h00 : Conseil communautaire  

 Mercredi 24 février 2021 à 18H30 : Commission thématique Culture et Patrimoine  
 
Des questions sont posées sur les sujets suivants : 

- L’agenda et le calendrier des prochaines réunions ; 
- L’avancement de l’aménagement de la ZA et de la Déchetterie de Peillonnex 

 
Fin de la réunion à 20H10, aucune autre question n’est posée. 


